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Transport de matiTransport de matièères radioactivesres radioactives 
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SECURIDIS, un cabinet de spSECURIDIS, un cabinet de spéécialiste en conseil pour les cialiste en conseil pour les 
activitactivitéés lis liéées aux transports de marchandises es aux transports de marchandises 
dangereuses et notamment les matidangereuses et notamment les matièères radioactives.res radioactives.

Acteur majeur dans ce Acteur majeur dans ce 
domaine depuis 2001.domaine depuis 2001.

Une Une ééquipe disponible pourquipe disponible pour
vous accompagner dans vous accompagner dans 
votre dvotre déémarche smarche séécuritcuritéé

La sociLa sociééttéé SECURIDISSECURIDIS
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Mon entreprise estMon entreprise est--elle concernelle concernéé par lpar l’’obligation de dobligation de déésigner signer 
un conseiller un conseiller àà la sla séécuritcuritéé ??

QuellesQuelles--sont mes obligations rsont mes obligations rééglementaires ?glementaires ?

Notre expNotre expéérience et vos mrience et vos méétierstiers
nous permettrons dnous permettrons d’’aborder ensembleaborder ensemble
ces questionsces questions

Vos questionsVos questions
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Depuis le 1er janvier 2001, toute entreprise qui :Depuis le 1er janvier 2001, toute entreprise qui :
-- expexpéédiedie
-- charge charge 
-- transporte  transporte  
-- ddéécharge charge 
-- emballe emballe 

des matides matièères dangereuses est tenue de sres dangereuses est tenue de s’’adjoindre les adjoindre les 
services dservices d’’un conseiller un conseiller àà la sla séécuritcuritéé (hors exemptions)(hors exemptions)..

Qui est concernQui est concernéé ??
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-- Directives europDirectives europééennes 96/35 du 3 juin ennes 96/35 du 3 juin 
1996 et 2000/18 du 17 avril 20001996 et 2000/18 du 17 avril 2000

-- Accord ADRAccord ADR

-- ArrêtArrêtéé du 29 mai 2009 modifidu 29 mai 2009 modifiéé relatif aux relatif aux 
transports de marchandises dangereuses transports de marchandises dangereuses 
par voies terrestres (dit par voies terrestres (dit «« arrêtarrêtéé TMDTMD »»))

Textes de baseTextes de base
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Depuis le 3 janvier 2002 Depuis le 3 janvier 2002 (loi 2002(loi 2002--03 (article 12)) sur la s03 (article 12)) sur la séécuritcuritéé des des 

infrastructures et des systinfrastructures et des systèèmes de transport, mes de transport, ll’’absence de conseiller(s) absence de conseiller(s) àà la la 

sséécuritcuritéé dans les entreprises odans les entreprises oùù cela est ncela est néécessaire, selon la cessaire, selon la 

rrééglementation, devient un dglementation, devient un déélit punissable dlit punissable d’’une amende de une amende de 

30 000 euros.30 000 euros.

Le dLe dééfaut de dfaut de dééclaration dclaration d’’un CSTMDun CSTMD
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Le conseiller Le conseiller àà la sla séécuritcuritéé exerce ses missions sous la exerce ses missions sous la 
responsabilitresponsabilitéé du chef ddu chef d’’entreprise.entreprise.

Sa mission essentielle est de Sa mission essentielle est de rechercher tout moyenrechercher tout moyen, et de , et de 
promouvoir toute mesurepromouvoir toute mesure, dans les limites des activit, dans les limites des activitéés s 
concernconcernéées effectues effectuéées par les par l’’entreprise, afin de faciliter entreprise, afin de faciliter 
ll’’exexéécution de ces activitcution de ces activitéés s dans le respect des dans le respect des 
rrééglementations applicables et dans des conditions optimales glementations applicables et dans des conditions optimales 
de sde séécuritcuritéé »»..

Les missions du CSTMDLes missions du CSTMD
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Exemple 1 : GAMA DENSIMETREExemple 1 : GAMA DENSIMETRE

Les missions du CSTMDLes missions du CSTMD
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Exemple 2 : Fluore 18 (FExemple 2 : Fluore 18 (F--18)18)

Les missions du CSTMDLes missions du CSTMD
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Les tâches du CSTMDLes tâches du CSTMD
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Vous êtes concernVous êtes concernéés par ls par l’’obligation de dobligation de déésigner un conseiller signer un conseiller àà la sla séécuritcuritéé 
ou vous avez des obligations rou vous avez des obligations rééglementaires !!!.glementaires !!!.

SECURIDIS vous apportes :SECURIDIS vous apportes :

--Son retour dSon retour d’’expexpéériencerience

--Une veille rUne veille rééglementaireglementaire

--Un interlocuteur auprUn interlocuteur auprèès de ls de l’’autoritautoritéé et notamment let notamment l’’ASNASN

--Une obligation de moyen et rUne obligation de moyen et réésultat et responsabilitsultat et responsabilitéé civilecivile

--Des experts en TMD, Des experts en TMD, toutes classes et tous modes de transportstoutes classes et tous modes de transports

Quelle place êtesQuelle place êtes--vous prêt vous prêt àà accorder au CSTMD ?accorder au CSTMD ?

ConclusionConclusion
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